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nages et de leurs subordonnes. On but 99 quarterons de

vin, soit rouge soit blanc. On engloutit 160 livres de pain,
4 chapons, 2 dindons, 3 moutons, 16 livres de bceuf,

2 langues salees, 2 jambons d'ensemble 16 livres, 2 fro-

mages d'ensemble 55 livres, 2 livres de beurre et...
6 oranges On n'abusa pas du tabac, dont une demi-livre
seulement passa en fumee. On ne brüla que 5 chandelles,
ce qui indique une certaine peur de la lumiere, et la
consommation de seulement 4 tasses de « venaison » fait

supposer que' le sommeil fut bon b

(A suivrej B. Halber. Traduit par H. Mayor.

PAYERNE, AUENCHES ET LE GANTON DE VAUD

Lcs lignes qui suivent sont une modeste contribution a

l'histoire de la. formation territoriale du Canton de Vaud
actuel. II m'a paru interessant de mettre sous les yeux
des lecteurs de la Revue historique vaudoise quelques
pieces qui montrent le desir que manifesteren! toujours
les populations et les autorites des districts de Payerne et
d'Avenches de faire partie definitivement de ce Pays de

Vaud, aux destinees duquel elles avaient ete attachees

pendant plus de deux siecles et derni de domination
bernoise, et dont un autre ordre de choses avait voulu
les detacher tout ä fait.

On sait que la Constitution donnee ä la Suisse par le

Directoire frangais apres la prise et l'occupation de

Perne par les armees de Brune et de Schauenbourg en

1798, divisait notre pays en dix-neuf cantons, dont les

limites differaient essentiellement de celles qui avaient

1 Suivant communication de M. Haller, on appelait venaison un
liquide pour faire dormir.
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existe sous l'ancien regime. Le Pays de Vaud bernois

constitua le Canton du Leman. Payerne et Avenches en

furent cependant detaches et reunis a Fribourg, qui prit
le nom de Canton de Sarine et Broie.

Les populations de ces deux districts, quoique sincere-

ment attachees au nouvel ordre de choses qui leur avait
donne plus de liberte et d'egalite, regretterent cependant
toujours d'avoir ete separees du Pays de Vaud, avec

lequel elles etaient liees nonseulementparleursanciennes
relations et la similitude de langue, mais encore et sur-
tout par les opinions religieuses. Ce fut done avec le

plus grand plaisir qu'elles apprirent, au printemps i8or,
que la nouvelle Constitution helvetique connue dans

l'histoire de notre pays sous le nom de Constitution de la

Malmaison, allait les rattacher de nouveau au Canton du

Leman. Le principal auteur de ce nouvel acte constitu-
tionnel, Maurice Glayre, avait en effet indique comme
quinzieme canton : le Pays de Vaud dans ses anciennes

Iunites.
Les autorites de Payerne manifesterent aussitot leur

satisfaction par la lettre suivante adressee ä la Chambre
administrative du Canton du Leman :

Payerne, le 28 mai 1801.

Citoyens administrateurs.

Nous avons, depuis quelques jours, l'espoir de nous
voir reunis ä notre ancienne patrie, le Pays de Vaud.
Dans des circonstances aussi rejouissantes pour nous,
permettez que nous vous adressions ces lignes fraternelles

pour vous assurer de notre attachement et de la joie que
nous eprouverons ä recevoir de vousl'assurance que vous
nous seconderez dans nos vceux, lesquels vous nous
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obligeriez de bien vouloir les faire connaitre aux diffe-

rentes villes de votre canton.

Agreez, etc.

Signe : GRIVAZ, president.

Perrin, greffier.

Quelques jours plus tard, les autorites communales

d'Avenches adresserent ä leur tour les lignes suivantes au

citoyen Polier, prefet national du Canton du Leman :

Avenches, 9 juin 1801.

Citoyen prefet,

II n'y a que peu de jours que nous avons appris par la
lecture de la nouvelle Constitution que nous serions
reunis au Canton de Vaud. Cette nouvelle a fait chez

nous la plus agreable sensation. Organes des sentiments
de tous nos concitoyens, nous venons, citoyen prefet,
comme premier fonctionnaire dudit canton, vous en

temoigner notre sensibilite et notre plus vive satisfaction.
Veuillez les agreer comme l'heureux presage des

sentiments de freres qui se reuniront avec l'espoir flatteur de

cooperer au bien de la chose publique, ainsi qu'au bon-
heur et ä la prosperity de chaque individu en parti-
c ulier.

Agreez, etc.

Signe : Renaud, president.
Rosset, secretaire.

Blanc, president de la Regie *.

Ls Rosset, regisseur-secretaire.

1 On sait qu'a l'epoque de la Republique helvetique chaque commune
avait une autorite municipale pour l'ensemble de la population et une
Chambre de regie qui s'occupait de la gestion des biens appurtenant
aux bourgeois.
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Le lendemain, la ville d'Avenches adressa une autre
missive au citoyen de Trey, sous-prefet de Payerne, pour
assurer ä cette derniere ville qu'on etait absolument en

conformite d'idee avec elle.
« Nous avons appris, disait cette lettre, que des tnedi-

sants publiaient ä Payerne que la Municipalite d'Aven-
ches avait fait des demarches tendantes ä ce que le

district d'Avenches restät uni au canton de Fribourg.
Quoique nous meprisions ces bruits, ainsi que leurs

auteurs, il nous importe de faire connaitre le contraire.
Notre cite, anciennement, faisait dejä partie du Pays de

Vaud et nous avons ä cceur, par preference, de faire

partie du Canton de Vaud, dont on nous a, mal ä propos,
distraits. Nous nous felicitons de ce changement que
nous donne la nouvelle Constitution et nous ferons nos
efforts pour vivre en freres et en bonne intelligence avec
tous les citoyens qui composeront le Canton de Vaud,

particulierement avec nos voisins du district de Payerne,
de meme que generalement avec tous les individus qui
composent la nation helvetique.

»... Obligez-nous, citoyen sous-prefet, en detruisant les

bruits autant imaginaires que mal fondes, que des mal-

veillants ont cherche ä repandre contre la Municipalite
de cette commune, et veuillez agreer, etc.»

Payerne et Avenches redevinrent ainsi, et en

consequence de la Constitution de la Malmaison, des villes
vaudoises. Elles furent representees pendant cette meme

annee 1801 a la Diete cantonale par les citoyens Cornaz

et Jomini et il semblait que cette solution düt etre definitive.

II n'en etait rien cependant. On sait que les coups
d'Etat se succedaient avec une rapidite etonnante ä cette

epoque. Au moment ou l'on esperait enfin voir la Suisse

entrer dans une ere d'apaisement et oü il semblait que la

Constitution de la Malmaison füt ä la veille d'etre mise
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ä execution, on äpprit que le parti federali'ste "venait
d'arriver au pouvoir par la revolution du 26'octobre 1S01.

Le nottveau gouvernement, dont Alois Reding etait le

chef, chercha-a modifier cet'acte'constitutionnel• dans un

sens federaliste et aristocratique. Le Canton de Vaud se

vit menace'dJune reunion a celui de Berne. Le Premier
consul Bonaparte s'y opposa formellement. Le parti
reactionnaire chercha alors, tout en maintenant les nou-
veaux cantons, ä les amoindrir au profit des anciens.

Morat et Schwarzenbourg devaient en consequence etre
reunis ä celui de Berne, au risque de mecontenter Fri-
bourg. Dans la 'seance du 28 janvier 1802 du Senat

helvetiqüe, les deux deputes de ce dernier canton s'ele-

verent contre cette disposition et demanderent formellement

que., dans le cas oil une modification serait apportee
aux frontiertes de leur Etat, Morat etAvenches luifussent
en tout cas -reunis ou conserves. Cette proposition f'ut

renvoyee ä la commission qui s'occupait de l'elaboration
d'une constitution definitive pour la Suisse.

Aussitot que Ces faits furent venus a la connaissance
du public par le Nouvelliste vaudois, les autorites commu-
nales et les populations du district d'Avenches envoyerent
aux autorites vaudoises et helvetiques des adresses conte-
nant leurs protestations et leurs voeux. Quoique le district
de Päyerne n'eüt pas ete nomme dans les reclamations
des senateurs fribourgeois, il se sentit cependant menace ;

il appuya et fit siennes les petitions du district voisin,
fournissant ainsi la preuve des relations de bon voisinage
qui existaient entre les localites de la vallee inferieure
de la Broie.

Maurice Glayre, alors vice-president de la Diete vau-
doise, s'occupa activement de cette question importante.
II servit quelquefois d'intermediaire entre les regions
interessees et le gouvernement helvetiqüe et il redigea
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des formulaires de petitions qu'il fit distribuer aux
communes pour leur indiquer les points sur lesquels elles
devaient surtout insister dans leurs reclamations. Ses

efforts ne furent cependant pas necessaires pour que les

villes et villages declarassent hautement leurs vceux.
L'agitation avait ete si spontanee et si grande qu'un
certain nombre d'autorites locales avaient dejä envoye
leurs petitions ä Berne ou ä Lausanne lorsque les directions

de Maurice Glayre arriverent. Le 4 fevrier, le sous-

prefet de Payerne put lui adresser la lettre dont je detache
les passages suivants :

t J'ai l'honneur de vous transmettre des copies vidi-
mees que m'a remises le greffier municipal de ce lieu,
lesquelles expriment les vceux des communes d'Avenches
et Payerne sur notre reunion a notre ancienne patrie '.

J'avais communique dans le temps ä la Municipality la
lettre que j'avais regue de celle d'Avenches, pour detruire
les bruits qu'on avait repandus qu'elle desirait rester unie

au canton de Fribourg, et comme ils ont requis la publicity

de leurs sentiments, je crois que cette copie peut
bien accompagner celle qui exprime le vceu de ce lieu.

» Si vous les croyez utiles ä la cause qui s'agite actuel-
iement dans le Senat sur la demande de reunion ä Berne
de Morat et de Schwarzenbourg, et des protestes qui
s'en sont suivies des'en recuperer sur le Canton de Vaud,
je vous prie d'en faire l'usage que vous trouverez conve-
nable- Je ne vous dissimulerai point que quoique Payerne
ne soit point compris dans les protestes, nous ne soyons
englobes dans le sort qu'on voudrait faire subir a Aven-
ches.

» Un depute d'ici qui se rend ä Berne pour nos affaires

1 Je n'ai pas retrouve la lettre de la commune de Payerne dont il est
fait mention a cet endroit,
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avec le village de Corcelles ', aurait pu se charger de

presenter ces lettres quiexpriment nos vceux ; mais notre
confiance dans celui qui est revetu, comme vice-president
de la Diete cantonale, des interets du Canton, nous present

imperieusement de lui abandonner avec securite le
soin de representer nos droits. »

Voici maintenant la requete de la commune d'Avenches
dont il est fait mention dans la lettre du sous-prefet de

Trey :

« Les papiers publics, dans le compte qu'ils ont rendu
de la seance du Senat du 28 janvier, ont fait connaitre la
motion de deux de ses membres tendante ä rattacher
Avenches au Canton de Fribourg...

» La Municipality d'Avenches a l'honneur de vous

representer :

» 1. Que le but de cette motion est essentiellement
contraire aux voeux des membres de la commune : la
religion, les mceurs, les habitudes, tous les liens les

attachent de preference et invariablement ä leurs freres
du Pays de Vaud.

» 2. Que la Constitution du 29 mai 1801 leur a garanti
le plein et entier effet de ces convenances. Cette Constitution

a voulu, titre premier, que le Canton de Vaud füt
retabli dans ses anciennes limites. Avenches en avait fait
de tout temps partie. II n'en a ete detache que par la loi
du I7juin 1798 et e'est cette loi que la Constitution a

abrogee. Peut-etre le Canton de Vaud a-t-il donne un
exemple de moderation qui aurait du etre imite. II eüt pu
se croire en droit de rapporter l'expression dans ses

1 Payerne et Corcelles ne constituaient au commencement de 1802
qu'une seule commune. C'est ä cette epoque que la separation eut lieu.
Le depute a Berne dont il est question dans la lettre du sous-prefet de

Payerne etait.sans doute charge de negocier la division de cette commune
en deux parties.
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ancienncs limites ä l'epoque de laconquete et reclamer au

nom de la Constitution une bonne partie du canton de

Fribourg. II ne l'a pas fait, et pour prix de son desinte-

ressement, on fait des motions pour indemniser celui-ci a

ses depens.
» 3. Le Conseil legislatif provisoire a declare l'inten-

tion de la Constitution du 29 mai. Charge de la mettre
en activite, il a decrete qu'Avenches envoyerait ses

deputes ä la Diete cantonale de Vaud. Ces deputes y ont
en effet pris seance. lis ont vote l'acceptation de la
Constitution helvetique et concouru aux travaux qui ont
organise le Canton.

» La Municipality d'Avenches attend de votre sagesse,
citoyens Senateurs, que vous ne donnerez point de suite
ä une motion combattue

» par les vceux de la commune,
» par la volonte de la Constitution,
» par la possession actuelle et l'exercice des droits de

citoyens vaudois que la loi et la Constitution ont garanti
au peuple d'Avenches.

» Elle vous offre l'hommage de son devouement et de

sa consideration respectueuse. »

On voit que la commune d'Avenches parlait au gou-
vernement avec force et fermete. II en fut de meme des

autres localites des regions le plus directement interessees

dans cette affaire. Voici, par exemple, quelques passages
de la petition des autorites de Missy, au district de

Payerne :

« La Municipality de Missy s'est assemblee et a

convenu de consulter l'assemblee generale de cette
commune pour aviser aux representations qu'elle aurait
ä faire sur cet objet. Cette derniere ayant pris la chose

en consideration et l'ayant envisagee sous le rapport des

consequences irrevocables qu'elle entraine, a d'abord emis
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son vceu par acclamation et ä la plus parfaite unanimite
de rester indissolublement unie au Canton de Vaud et a

ensuite charge la Municipality de vous le transmettre,
fonde sur les raisons suivantes :

» I. Que la Constitution, approuvee du premier magis-
trat de la Republique franqaise, l'a ainsi regle, et que des

lä cette regie doit etre strictement et ponctuellement
maintenue, sans quoi on ouvrirait la porte ä toutes sortes
de confusions, de troubles, de reclamations interminables
et peut-etre d'accidents fächeux.

» 2. Que la Constitution ne doit pas seulement etre

respectee comme Constitution, mais en outre et surtout
par la sagesse de son dispositif. Or, il serait impolitique
d'agrandir encore le plus grand de tous les cantons ; il
serait de plus tres injuste pour operer cet agrandissement
mal entendu, de priver Fribourg de deux bailliages
mediats qui sont la part de son ancienne propriete, et ce

serait enfin un nouveau chainon d'injustice et d'inconve-
nance de dedommager Fribourg aux depens du Pays de

Vaud.

» 3. Que c'est un principe universellement reconnu que

pour consolider les plaies de l'Etat, pour eviter de nou-
veaux froissements, pour attacher l'universalite des

citoyens ä la chose commune, on doit avoir egard aux
localites, aux habitudes anciennes des individus, aux
rapports religieux qui les lient; c'est consequemment ä

cela qu'on a remis les anciens cantons dans les memes
limites que devant.

» La commune de Missy espere done que les memes
motifs seront pris en consideration vis-ä-vis des districts
d'Avenches et de Payerne, attaches du fond du cceur ä

leurs anciens freres et ne pouvant se resoudre d'envisager
seulement la perspective, la menace d'en etre separee.
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Elle saisit aussi cette occasion pourvous offrir l'assurance
de son profond respect et devouement.

» Signe : Alex. Thevoz, president municipal.
» Daniel Delacour, greffier municipal.»

Voici encore la requete de la commune de Grandcour,
au district de Payerne.

« Grandcour, le 16 fevrier 1802.

» Citoyens Landamman et Senateurs,

» La Municipality de Grandcour... vous prie de consi-
derer:

» I. Que la religion, les mceurs, les habitudes, le lan-

gage et les anciennes relations les lient de preference
avec leurs concitoyens du Pays de Vaud, dont ils ne

peuvent etre separes sans un tres grand prejudice.
» 2. Que la Constitution... du 29 mai 1801 leur garantit

l'entier effet de ses convenances et le vceu que le Canton
de Vaud soit retabli dans ses anciennes liinites et par
consequent que ces districts, dont Grandcour fait partie,
n'en soient pas detaches ; qu'au contraire, ils y soient

renn is comme en etant jadis ; c'est la le vceu bien pro-
nonce de la Municipality et de tous les citoyens qu'elle
represente et au nom desquels eile reclame, vous priant
d'ailleurs de considerer:

» 1. Que le Conseil legislatif a decrete, en consequence
de la Constitution psedite, que ces deux districts envoye-
raient des deputes ä la Diete cantonale de Vaud.

» 2. Que ces deputes y ont pris seance, ont vote l'accep-
tation de la Constitution helvetique et ont concouru aux
travaux qui ont organise le Canton de Vaud.

» La Municipality de Grandcour attend de votre
sagesse, citoyens Senateurs, que vous ne donnerez point
de suite ä une motion qui est combattue,
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» i. Non settlement par les vceux de cette Municipality
mais encore de ceux de tous les citoyens de la commune
qu'elle represente ici,

» 2. Par la volonte de la Constitution,
» 3. Et enfin par la possession et l'exercice actuel des

droits des citoyens vaudois garantis au peuple de Grandcour

et generalement a ceux des deux districts d'Aven-
ches et Payerne, tant par la loi que par la Constitution
dont ils demandent l'execution.

» La Municipality de Grandcour vous offre l'hommage,
etc.

» Signe : J.-J. MARMIER. president.
» F. Mayor, agent.
» Ruchat, secretaire.»

La petition de la commune de Payerne etait beaucoup
plus courte. La voici encore :

« Payerne, le 9 fevrier 1802.

» Citoyens Landamman et Senateurs.

» La commune de Payerne vous prie instamment
d'avoir la bonte d'accelerer l'execution complete de la
Constitution du mois de mai 1801, presentee a la sanction
du Premier consul de la Republique frangaise et par lui
approuvee, ä teneur de laquelle cette commune est reunie
au Canton de Vaud ou du Leman.

» II serait inutile de detailler ici les raisons nombreuses

et majeures qui sollicitent de toutes parts l'execution
demandee et sans retards ulterieurs.

» Ces motifs ne peuvent echapper ä votre sagacite et

penetration.
» I,'on se bornera ä observer, citoyens Senateurs, que

nous exprimons ici non seulement notre vceu le plus
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ardent, rnais essentiellement celui de tous les habitants
de la commune, sans exception d'aucun.

» Salut et respect.

» Signe : Grivaz, vice-president municipal.
» Perrin, greffier.
» Sam. Rapin, vice-president de la Regie.
» Mestral, secretaire de la Regie. »

La lettre suivante du sous-prefet de Payerne a Maurice

Glayre donne enfin des renseignementssur les demarches
de ce dernier et sur l'esprit public dans la valle inferieure
de la Broie:

« Payerne. 14 fevrier 1802.

» Citoyen,

» J'ai regu les deux lettres que vous m'avez fait l'hon-
neur de m'adresser sous date du 8 et du to courant 1

;

les demarches dont elles me parlent n'ont pas ete neces-
saires ; les- habitants d'Avenches, qui sont reellement
attaches au Canton de Vaud, alarmes par les reclamations
des deux senateurs fribourgeois avaient (pour ainsi dire)
oblige leurs autorites locales ä prononcer leurs vceux dans

une adresse qu'un membre de la Municipality et un de la

Regie sont alles porter directement dejä le lundi 8

courant.

* Les autorites de Payerne n'ont, de meme, pas voulu
rester tranquilles spectatrices de ces demarches; elles

avaient aussi adresse le 9 du courant une adresse au Senat

pour lui temoigner leur vceu ardent ä cet egard.
» L'excellente reflexion de donner ä ces sortes d'actes

toute la publicite possible m'a decide d'aviser nos conci-

1 je ndai pas pu trouver ces lettres de Maurice Glayre, qui voulait
sans doute cherclicr a ranimer le zele des populations pour le maintien
de leur union au Canton de Vaud
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toyens d'Avenches ä faire inserer leur adresse dans les

papiers publics puisqu'il n'etait plus possible de suivre la
marche que vous me traciez. Je ne doute pas qu'ils suivent
cet avis ä moins que leur adresse ne contienne quelque
reclamation particuliere (telle que celle de rester district)
comme j'ai lieu de le soupgonner.1

» On dit que les communes reunies du Vully, au

district d'Avenches, ont aussi presente une adresse pour
etre ou du Canton de Berne ou du Canton de Vaud, mais

qu'elles ne veulent pas rester dans celui de Fribourg.
» J'aurais bien desire que votre formule d'adresse füt

parvenue plus vite ; elle aurait ete bien utile soit a

Avenches. soit a celui-ci, car je doute qu'on ait su mettre
en avant les vrais motifs ; cependant les fruits qui en

pcurront resulter ne seront pas perdus 5 eile servira de

modele ä d'autres communes. »

L'unanimite de la population ne semble pas avoir ete

toujours aussi complete que pourrait le faire supposer le

texte des adresses des communes, de celle de Payerne en

particulier. On aura peut-etre remarque que la petition
de cette localite ne fut signee ni par le president de la

Municipalite, ni par celui de la Chambre de Regie.
L'abstention du second est expliquee par la declaration
suivante qu'on trouve dans le Nouvelliste Vaudois du 23

fevner 1802 :

« Dans le N° 14 du Journal Helvetique, sous date du

16 courant, quelques membres de la Municipalite et Regie
de Payerne, font faire un tour de force ä leurs1 eoncitoyens
en affirmant ä la fin de leur petition adressee aux citoyens
Landamman et Senateurs : Que c est le vceu de tons les

habitants de la Commune, sans exception d'aucun d'etre

reunis au canton Leman : ces citoyens se trompent; il

1 On a vu par l'Adrcsse d'Avenches que les soupgons du sous-prefet
de i'ayerne n'etaient pas fondes.
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leur arrive quelquefois de parier au nom de tous, lorsqu'ils
ne peuvent parier que pour eux seuls et de prendre ainsi
leur opinion particuliere pour celle du public. Nos signatures

suffiront pour dementir cette singuliere assertion ;

s'il en fallait davantage, citoyen redacteur, nous nous

chargeons de les fournir. »

Signes : R. Mestral, president de la Regie ;

J. Tavel, B. Rapin, juges.

Si, d'autre part, ä une extremite du Canton du Leman,
les populations desiraient le maintien de leur union avec
le Pays de Vaud, il n'en etait pas de merae dans le Pays
d'Enhaut. Le Senat helvetique prit en effet connaissance
le 13 fevrier de « petitions reiterees » des deputes des

communes de Chäteau-d'CEx et de Rougemont demandant

leur reunion au canton de Berne.

(A suivre). Eng. Mottaz.

RELATION CONTEMPORAINE PEÜ CONNUE DE LA CONSPIRATION OE DAVEL

A la fin de l'annee meme oü echoua la tentative gene-
reuse, mais insuffisamment mürie, du major Davel, pour
affranchir le Pays de Vaud de la domination de LL.EE.,
il parut dans l'almanach de Bale, intitule « Le Messager
boiteux pour 1724 », un recit circonstancie et interessant
de son entreprise avortee, de son proces et de sa mort.
Cette relation contemporaine nous a ete obligeamment
communiquee par M. l'abbe Gremaud, de Fribourg. Elle
concorde dans ses principaux traits avec les autres
relations dignes de foi, mais eile contient, en outre, maints
details qui lui sont propres et qui ont une reelle valeur.
C'est la la raison qui nous engage ä la mettre de nouveau
sous presse, aujourd'hui que la rarete de la publication,
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